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agression sexuelle sur mineure par des
mineurs

Par arloinga, le 11/02/2021 à 22:43

Bonjour,

Ma fille a 22 ans et a fait une dépression. J'ai compris qu'elle avait été sexuellement
agressée. Les agresseurs sont ses cousins. L'un a deux ans de plus qu'elle, l'autre cinq an de
plus. Cela a duré plusieurs années. Elle est suivie par une psychologeue qui l'a orientée vers
une prise en charge des victimes, mais il n'y a pas de place dans ce centre. Elle avait entre
huit et onze ans au moment des faits. Enfin, elle reste un peu dubitative sur son âge. Elle me
dit que son grand cousin avait entre onze et quinze ans. Je vois bien que ça ne colle pas,
mais enfin je n'en sais pas plus.

Je voudrais savoir quels son les droits de ma fille dans cette histoire. Peut-elle porter plainte.
Elle en a reparlé avec son cousin qui a reconnu les faits et s'est excusé.

Merci de m'informer à ce sujet.

Arloinga

Par wolfram2, le 14/02/2021 à 15:54

Bonjour
Monsieur le Garde des sceaux dans sa longue interview à RTL du 14/02/2021, répondant à
une question sur ce sujet a exposé :
D'une part le progrès récent sur le défaut impérativement présumé de consentement d'un(e)
mineur(e) de 15 ans victime de quelque acte de pénétration.
Mais a aussi montré la réserve et les précautions avec lesquelles il conviendrait de considérer
de tels actes, si le partenaire était lui-même d'un âge dont on puisse considérer qu'il n'avait
pas le discernement montrant la gravité et la différence d'avec la situation de jeunes êtres en
découverte de la sexualité.
Tels sont les faits et les propos, tels que je les ai compris.
Gardons aussi en mémoire les dérives de l'affaire d'OUTREAU où des vies d'adultes ont été
saccagées par des accusations et des investigations erratiques.
Cordialement, mais aussi avec toutes les incertitudes dans lesquelles me laisse cette
situation.
Wolfram



Par arloinga, le 21/02/2021 à 12:27

merci pour votre réponse.

Il n'y a pas eu de pénétration. Mais je pense qu'il y a une notion d'agression parce que les
garçons étaient gentils avec elle si elle se laissait faire, mais sinon, ils n'étaient pas gentils.

Je pensais à une solution en conciliation ou devant un médiateur de la république pour une
réparation des garçons et des parents que nous sommes qui n'avons pas su leur apprendre la
vie.
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